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ASSEMBLÉE DU CONSEIL 
 

Le 2 mars dernier, lors de l’assemblée ordinaire, le conseil municipal a adopté les résolutions suivantes : 
 

⇒ Espace publicitaire Journée internationale de la femme dans l’Éveil ; 
⇒ Achat Publicité – conférence du symposium laitier 2009 ; 
⇒ Société d’Agriculture Mirabel / Deux-Montagnes – demande de soutien financier fête champêtre annuelle ;  
⇒ Demande de commandite – École de l’Amitié (OPP) ; 
⇒ Achat d’une méthode Photogrammétrique ; 
⇒ Démission pompier Sylvain Chalifoux ; 
⇒ Dérogation mineure acceptée lot 1 554 536 Cadastre du Québec ; 
⇒ Octroi et reconduction du contrat d’aménagement paysager à Lepage Horticulteur ; 
⇒ Renouvellement adhésion – Carrefour action municipale et famille ; 
⇒ Embauche de Mme Jade Brière à titre de Chef monitrice ; 
⇒ Participation aux Mini-Jeux ; 
⇒ Remerciements à toute l’équipe du Festi-Vent sur glace ainsi qu’aux nombreux bénévoles. 

 

Prenez note que la prochaine assemblée ordinaire du conseil municipal aura lieu 
le lundi 6 avril 2009, à 20 heures, à la salle Jean-Paul-Carrières. 

1er Prix, Monsieur David Robert,     2e Prix, Madame Francine Julin de Laval, 
de Sainte- Marthe- sur- le- Lac,     1 forfait dans la Vallée de Saint-Sauveur d’une valeur de 500$, 
1 forfait pour deux personnes à Cuba,    offert par la Chambre de commerce et de Tourisme 
offert par les Emballages Lacroix.    de la Vallée de Saint-Sauveur. 
 

3e Prix, Madame Sophana Sisowath de Montréal  4e Prix, Monsieur Patrick Lavoie de Mirabel 
1 Certificat cadeau pour cinq heures d’équitation Western 1 Forfait « camp de jour » d’une valeur de 275$  
pour un groupe de trois personnes d’une valeur de 450$,  offert par le Camp équitation La Licorne. 
offert par l’Écurie D’Autrefois. 
 

5e Prix, Monsieur Pierre Guertin de St-François- du-Lac 6e Prix, Madame Laurie Barr de Deux-Montagnes 
1 certificat cadeau « prêt à camper » d’une valeur de 200$,  1 Certificat cadeau d’une valeur de 100$ 
offert par le Parc National d’Oka.     offert par le Gîte La Capucine. 
 
 

7e Prix, Monsieur Chantal Simard de St-Eustache  8e Prix, Madame Julie-Michèle Laframboise de Pointe-aux-Anglais 
1 Cerf-volant d’une valeur de 100$, offert par Vent en Fête 1 Certificat cadeau d’une valeur de 100$,  

offert par Arts et Antiquités Saint-Placide. 
 

9e Prix , Monsieur Feist Jurgen 
1 paire de raquettes TUBBS, offert par Kino-Québec.  
 

LISTE DES GAGNANTS 

RAPPEL 
 

Nous vous rappelons que le 1er versement de taxes municipales viendra à échéance le 10 mars 2009. 

Le conseil municipal adresse ses 
remerciements à l’Équipe de Festi-
Vent sur glace ainsi qu’aux 
nombreux bénévoles !!! 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  
Le bulletin d’information de Saint-Placide 
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CHRONIQUE BIBLIO 
 

Heures d’ouverture : 
 

Dimanche et lundi : Fermé 
Mardi et vendredi : 14 h à 21 h 
Mercredi et jeudi : 14 h à 16 h 
Samedi : 10 h à 12 h et 
 14 h à 16 h 
 

 

Le NIP Biblio profitez-en !  Il vous 
permet d’effectuer une réservation de 
livre dans le confort de votre foyer.  
Par la suite il vous suffit de passer 
prendre celui-ci à la bibliothèque. 
C’est simple, pratique et rapide ! 
N’hésitez pas à demander des 
informations à votre bibliothécaire. 

Le gagnant du concours de la Saint-Valentin est :  Tristan Renaud, 7 ans. 
 

Il s’est mérité un certificat cadeau d’une valeur de 20 $ 
à la Librairie Les Arcades. 

 
Félicitations à Tristan et merci à tous les participants ! 

EN MOTONEIGE 
 
LA SÉCURITÉ  
D’ABORD ! ! 

 
 
 
Circulation sur les plans d'eau 

Avant de circuler sur un plan d'eau, assurez-vous qu'il est  
suffisamment gelé. Chaque saison, près du quart des décès en 
motoneige sont survenus par noyade. 

Trousse de survie 

Soyez prévoyant et apportez dans vos déplacements une 
trousse de survie de base comprenant les articles suivants : 

 un jeu d'outils de base et une clé supplémentaire; 
 des bougies d'allumage, une courroie d'entraînement 

et de l'antigel, le cas échéant;  
 une trousse et un manuel de premiers soins;  
 un canif bien affûté, une scie ou une hache;  
 une corde de nylon pouvant servir au remorquage 

(environ 10 mètres);  
 une carte des sentiers et une boussole;  
 des allumettes à l'épreuve de l'eau, une lampe de 

poche et un sifflet;  
 une couverture légère traitée à l'aluminium.  

La fiabilité des téléphones cellulaires n'est pas assurée en 
dehors des agglomérations urbaines et loin des grands axes 
routiers. Il est donc recommandé de se munir d'une carte 
topographique. Il peut aussi être utile d'emporter un récepteur 
GPS (système de repérage par satellite/système mondial de 
positionnement) permettant de se situer en tout temps. 

Souce :  Transport Québec 

 

VOUS COMPTEZ DÉNEIGER VOTRE TOIT DE MAISON ? 

 

Voici  quelques  conseils  pratiques :  Premièrement, 
pensez  sécurité.  Attachez‐vous  à  l'aide  d'un  harnais 
et assurez‐vous d'avoir un point d'ancrage solide, tel 
une  cheminée.    Tout  outil  de  métal  est  défendu  :  le 
plastique  est  votre  seul  allié.  Prenez  garde  aux 
pelles  qui  peuvent  avoir  un  renfort  en  acier,  elles 
sont  aussi  à  proscrire.    L'idée  est  d'enlever  une 
surcharge, pas de faire un ménage. Résistez à l'envie 
d'enlever  toute  la  neige  du  toit  car  vous  pourriez 
abîmer la couverture. Laissez une couche de 10 à 15 cm 
(quatre à six pouces).  Il faut bien planter l'échelle 
dans un banc de neige, plutôt que dans l'entrée bien 
pelletée.  Votre  échafaudage  sera  plus  stable  et  vous 
ne  risquez  pas  de  vous  blesser  si  vous  tombez.    Si 
vous lancez la neige dans un secteur que vous devrez 
pelleter par la suite, n'attendez pas d'avoir terminé 
d'alléger le toit avant de commencer à l'enlever. La 
neige du dessous se compactera et sera plus difficile 
à  enlever.  Allez‐y  plutôt  par  étape.    Finalement, 
lorsque  le  travail  sera  complété,  ne  vous  jetez  pas 
dans un banc de neige. Vous pourriez avoir oublié la 
présence d'un poteau ou d'un accessoire !  

Si  vous  préférez  avoir  recours  à  un  professionnel, 
assurez‐vous  qu’il  possède  une  assurance 
responsabilité en cas d’accident. 

Bon déneigement!   

(inspiré de montoit, cyberpresse.ca) 

Le samedi 14 mars, à 10 h 
 

Viens écouter une histoire 
passionnante et faire la 
connaissance de notre 

conteuse Nemo 

Informations : 450 258-1780 

 

 
L’heure du conte 

à la Bibl iothèque munic ipale  
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COMMUNIQUÉS 
La Société Arts et Culture vous invite à un spectacle musical de grande envergure, avec souper communautaire, le 
vendredi 27 mars 2009, à 18h. La soirée aura lieu à la cabane à sucre Mondou, située au 3268 Rte 344. Chacun apporte 
un plat, sa boisson et sa bonne humeur.   
 
Venez vivre une expérience hors du commun, vivre un tourbillon d'émotions qui sera provoqué par un virtuose du 
violon, Sergeï Trofanov accompagné de son pianiste.  Ils jouent une musique entraînante, intense, donnant une 
vibrante interprétation de la vigueur tzigane qui se traduit parfois par une lente complainte d'une musicalité hors de 
l'ordinaire et d'une douceur si prenante qu'elle touche les profondeurs de l'âme.  
 
Le prix d’entrée est de 15 $ pour le grand public. 
Les résidents de Saint-Placide pourront bénéficier d’un tarif exceptionnel de 7 $. 
 

Réservations  Chantal Mallen,   450.  258. 2211 
   Guy Vidal,           450.  258. 2833 

 
 
 

UN SUCCÈS SANS CONTREDIT POUR LA 11ième ÉDITION DU 
FESTI-VENT SUR GLACE DE SAINT-PLACIDE 

 
Les 21 et 22 février derniers s’est déroulé la 11e édition du Festi-Vent sur glace de Saint-
Placide.  Plus de 22 000 festivaliers nous ont visités.   Avec une température clémente et 
le vent au rendez-vous,  l’organisation ne pouvait demander mieux !   
Des centaines de cerfs-volants impressionnants ont colorés le ciel.  Des cerfs-volistes de 
la France et du Canada ont offerts un spectacle sans pareil.  Toutes les activités ont 
connus un succès monstre, de très nombreux cerfs-volants ont été confectionnés pas les 
jeunes, les pluies de bonbons ont fait fureur, la glissade sur tube a fait le bonheur de tous 
et les baptêmes de l’air de toutous ont été très convoités!  Des centaines de diplômes 
ont été remis aux enfants attestant le premier vol de leur ami en peluche.  Les 
expositions  d’arts ont été appréciées des visiteurs.  Les contes amérindiens ont ravi 
petits et grands.  Les toiles et les jardins du vent exposés au presbytère nous ont fait 
découvrir des talents de la région. 
 

Samedi, les combats de Rokkaku ont permis à plusieurs partenaires de démontrer leur 
habileté au niveau du maniement des cerfs-volants.  Dimanche, l’invité d’honneur et 
ami de la municipalité de Saint-Placide, Jean-François Breau, a conquis les coeurs des 
festivaliers en effectuant une prestation sous le chapiteau et a offert au public une 
séance de signature d’autographes. 
 

Finalement, le Festi-Vent sur glace tient à remercier et féliciter les nombreux partenaires 
et la centaine de bénévoles qui croient en l’évènement.  Sans eux une telle réalisation 
ne serait pas possible ! 

PROGRAMME VIE ACTIVE  Salle Jean-Paul-Carrières, le lundi de 10 h à 11 h 
 

Le programme a repris ses activités pour 2009. Celui-ci s’adresse à tous les adultes et consiste en un 
ensemble d’exercices simples, sans danger pour les articulations et favorisant la circulation sanguine, la 
coordination, la force, l’équilibre et la flexibilité, avec une musique entraînante.  C’est gratuit.  Pour plus 
d’informations, communiquez avec madame Jacqueline Paquin au 450 537-3480. 
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C A M P  D E  J O U R  2 0 0 9  
 

OFFRE D’EMPLOI 
 
 

La Municipalité de Saint-Placide est à la recherche de 
moniteurs ou monitrices pour le camp de jour 2009. 
 
L’horaire de travail est de 40 heures par semaine du lundi 
au vendredi, et ce, à compter du 15 juin jusqu’au 14 août 
2009.  Les conditions d’emploi sont : être âgé de 15 à 30 
ans inclusivement et être étudiant(e) à temps plein. 
Aimer les enfants et connaître plusieurs jeux ou activités 
de groupe. 
 
Pour obtenir de plus amples informations, veuillez 
communiquer avec Mme Johanne Béliveau au 450 258-
2305 ou transmettre votre curriculum vitae à son 
attention par télécopieur au 450 258-3059 ou par courriel 
à jbeliveau@municipalite.saint-placide.qc.ca ou par 
courrier au 281, montée Saint-Vincent, Saint-Placide 
(Québec) J0V 2B0. 

 
 
 
 

FORMATION POUR 
FUTUR(E) MONITEUR (TRICE) 

 
 
 

La Municipalité de Saint-Placide offre une formation gratuite 
pour les jeunes intéressés à devenir moniteur (trice).  Afin 
d’être éligible à cette formation, vous devez 
 

∗ Aimer les enfants ; 
∗ être âgé de 14 ans avant le 1er juin 2009 ; 
∗ être disponible un jour par semaine de 9 h à 16 h ; 
∗ démontrer un intérêt marqué pour un futur poste de 

moniteur (trice) au camp de jour de Saint-Placide. 
 

Pour obtenir de plus amples informations, veuillez 
communiquer avec Mme Johanne Béliveau au 450 258-2305 
ou transmettre votre curriculum vitae à son attention par 
télécopieur au 450 258-3059 ou par courriel à 
jbeliveau@municipalite.saint-placide.qc.ca ou par courrier au 
281, montée Saint-Vincent, Saint-Placide (Québec) J0V 2B0. 
 

Formulaire d’inscription                           
à remplir absolument (places limitées) 

Pour participer vous devez absolument être résident de St-Placide. 
Déposer au bureau municipal ou faxer au 450 258-3059 

                                                                                                                                                                 (cochez vos choix)                  
 (Si il y a location d’équipement,  

inscrire la taille et pointure des pieds.) Taille : 
Pointure : 

âge cinéma glissade Ski 
snow 

Cabane  sucre 

Activités choisies      

Votre nom et adresse : 

 
Tel :     Tél. urgence : 

 

MERCREDI 4 MARS,                                                    
SKI, SNOW OU GLISSADE POUR 10 $, TRANSPORT 
INCLUS AU MONT-AVILA À ST-SAUVEUR 
Profitez de l’offre incroyable en ski ou en snow. 
Le forfait enfant comprend: 
Le billet pour la journée 
L’équipement pour la journée 
Un cours d’initiation au ski ou au snow en groupe 
pour une période de 1 heure. Le tout pour 10 $ 
Pour adulte, le billet de ski 
vous est offert aussi à 10 $. 
Vous devrez débourser le prix de la location 
et du cours selon vos besoins. 
Ou encore choisissez  
la glissade sur tube à Avila, pour 10 $ 
Inscription obligatoire au 450 258-2305 et remplir 
le coupon et le déposer au bureau municipal.            
Paiement requis lors de l’inscription  

EN ARGENT SEULEMENT 

 
Rendez-vous à la cabane à sucre 

chez Gagnon à St-Hermas.        
Venez célébrer le printemps dans 

une ambiance chaleureuse .       
Chansonnier et soirée dansante vous 

attendent! Apportez votre vin! 

inscription obligatoire 10 $ par adulte 
5 $ par enfant 

(argent seulement) 

  
Rendez-vous à la cabane à sucre 

chez Gagnon à St-Hermas.        
Venez célébrer le printemps dans 

une ambiance chaleureuse .       
Chansonnier et soirée dansante vous 

attendent! Apportez votre vin! 

inscription obligatoire 10 $ par adulte 
5 $ par enfant 

(argent seulement) 

 Samedi 4 avril, 17 h 

Pour vous inscrire, à l’une ou l’autre de ces activités, 
vous devez obligatoirement faire parvenir votre 
paiement en argent ainsi que le bon d’inscription 
situé au bas de cette page au bureau municipal, à 
l’attention du Comité des loisirs.  Information : 
450 258-2305 ou 450 258-0143. 


